
PLAN DE PRÉVENTION
DES RISQUES NATURELS PRÉVISIBLES

DE VILLARD-BONNOT

MODIFICATION
en conséquence de l’aménagement

d’un mur de soutènement

A2 – Arrêté préfectoral n°2013113-0022 du 23 avril 2013
prescrivant une modification de la délimitation

des zones exposées à des risques naturels sur la commune de
Villard-Bonnot approuvée par l’arrêté préfectoral n°93-7037
du 28 décembre 1993 pris en application de l’ancien article

R111-3 du Code de l’urbanisme
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